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Éolienne : système complet permettant de convertir l’énergie mécanique du vent en énergie électrique. 
Les éoliennes les plus courantes sont à axe horizontal. Elles sont composées d’un mât, d’un rotor (composé de 
deux ou trois pales) et d’une nacelle. Pour désigner un ensemble d’éoliennes, on emploie habituellement le 
terme de « parc éolien ».

Aire d’étude : zone géographique potentiellement soumise aux effets visuels du projet éolien.

Covisibilité : situation où, par leur proximité géographique, deux ou plusieurs éléments sont perceptibles 
d’un même regard, depuis un point de vue précis. Cela vaut pour deux parcs éoliens entre eux, mais également 
pour un parc éolien et une autre composante du paysage, comme un village, un édifice, un relief particulier ou 
tout autre élément du paysage auquel on accorde de l’importance. La covisibilité est dite « directe » lorsque les 
éléments sont juxtaposés dans la vue, et « indirecte » lorsque qu’ils sont séparés par un intervalle.

Hauteur relative (ou hauteur apparente) : hauteur observée d’un élément composant un paysage (relief, 
arbre, édifice, éolienne, pylône…). Cette hauteur dépend de la taille réelle de cet élément, et de la distance à 
laquelle on l’observe. Plus un objet est distant du point d’observation, plus sa hauteur relative est faible.

Effet d’écrasement : situation où la hauteur relative d’une éolienne (ou d’un groupe d’éoliennes) est très 
supérieure à celle d’autres éléments de paysage auxquels elle est confrontée dans une vue, donnant la sensa-
tion que la hauteur relative de ces éléments est rapetissée, comme écrasée.

Effet de surplomb : situation où la hauteur relative d’une éolienne (ou d’un groupe d’éoliennes) est supé-
rieure à celle d’une composante paysagère (coteau, édifice, village…) que l’éolienne domine, donnant la sensa-
tion qu’elle devient l’élément prépondérant, au détriment de la perception des éléments surplombés.

Effet d’encerclement : situation où des éoliennes occupent la majorité des horizons autour d’un point de 
d’observation ou d’un secteur habité, ne laissant que peu (ou pas) d’horizons où aucune éolienne n’est visible.

Effet de saturation visuelle : situation où les éoliennes sont nombreuses et occupent une proportion signi-
ficative des horizons, donnant la sensation que leur nombre est excessif et qu’elles s’imposent à l’excès dans le 
paysage observé.

Effet visuel : conséquence de la création d’un parc éolien au sein d’un paysage, indépendamment des 
enjeux dont ce paysage peut être porteur.

Enjeu : valeur intrinsèque d’un paysage ou de l’une de ses composantes, dont l’appréciation est indépen-
dante du projet éolien. Le niveau d’enjeu est la transposition de l’enjeu sur une échelle de notation (fort, 
moyen, faible…). Ce niveau est évalué en fonction des qualités formelles de l’élément considéré, des éven-
tuelles protections réglementaires qui le concernent, de sa notoriété et de son niveau de fréquentation, et 
de son importance dans le vécu des habitants du territoire, et des touristes qui le visitent (secteurs habités, 
itinéraires de déplacement les plus utilisés...).

Espace de respiration : partie de l’horizon qui n’est pas occupée par des éoliennes. Cette notion est utilisée 
dans le cadre des analyses portant sur les effets d’encerclement ou de saturation visuelle.

Impact visuel : conséquence de la présence d’un projet sur le paysage et ses composantes, pondérée en 
fonction des enjeux dont ils sont porteurs (alors que l’effet visuel ne l’est pas) et transposé sur une échelle de 
notation (fort, moyen, faible…). La notion d’impact visuel permet de hiérarchiser les effets visuels du projet, en 
fonction des enjeux du secteur considéré.

Impacts cumulés : combinaison des impacts visuels du projet avec ceux des autres parcs éoliens visibles 
depuis un secteur donné.

Paysage : partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de 
facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations.

Perception cumulée : situation où, par leur proximité géographique, deux ou plusieurs parcs éoliens sont 
perceptibles d’un même regard, depuis un point de vue précis. Il s’agit d’un cas particulier parmi les situations 
de covisibilité.

Photomontage : simulation visuelle permettant de modéliser l’insertion d’un ou plusieurs projets dans un 
paysage.

Prégnance visuelle : capacité plus ou moins grande qu’ont les éoliennes à s’imposer visuellement. Elle varie 
en fonction de la taille réelle des éoliennes, et de la distance à laquelle on les observe. Le niveau de prégnance 
visuelle est la transposition de la prégnance sur une échelle de notation (significative, limitée…).

Reconnaissance sociale : cette notion fait référence à la notoriété, la renommée d’un ensemble paysager, 
d’un site, d’une ville ou d’un village, d’un édifice, etc., auprès des habitants du territoire et des touristes qui le 
visitent. 

Sensibilité : risque que l’on a de perdre tout ou partie de la valeur d’un élément à enjeu, du fait de la réali-
sation du projet éolien. Le niveau de sensibilité est la transposition de la sensibilité sur une échelle de notation.

Valeur paysagère : qualités d’un paysage (ou d’une de ses composantes), transposées sur une échelle de 
notation (forte, modérée, faible…).

Zone de visibilité théorique (ou ZVT) : parties d’un territoire depuis lesquels un parc éolien est théorique-
ment visible, d’après les calculs réalisés par un logiciel SIG (système d’information géographique).

GLOSSAIRE
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INTRODUCTION MÉTHODOLOGIQUE ET CADRAGE SPATIAL DE L’ÉTUDE PAYSAGÈRE

MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE DE L’ÉTUDE
Les travaux préparatoires

L’élaboration de la notice paysagère commence par des travaux pré-
paratoires, indispensables à la connaissance et à l’analyse ultérieure des 
paysages et des éléments de patrimoine des territoires situés aux alen-
tours du projet éolien. Ces travaux comprennent notamment :

 ▪ la définition des différentes aires d’étude  ;
 ▪ la collecte d’éléments bibliographiques, dont les principaux sont lis-

tés à la fin du présent document  ;
 ▪ une analyse de terrain approfondie (prises de photographies et de 

notes) ;
Partant de cette première base de connaissance, le travail se déroule 

en trois temps : analyse de l’état initial, préconisations pour l’aménage-
ment du parc éolien, puis évaluation des impacts du projet éolien et 
propositions de mesures d’accompagnement.

Les paysages et le patrimoine : analyse de l’état initial 

En premier lieu, l’état initial vise à comprendre les caractéristiques 
paysagères du territoire, c’est à dire la façon dont ses paysages sont 
organisés et structurés, que ce soit par les reliefs, les trames agricoles, 
bocagères et forestières, les ensembles bâtis, les itinéraires parcourant 
le territoire, etc. Il s'agit également de décrypter les valeurs paysagères 
et patrimoniales en place, et de caractériser la façon dont le territoire 
est vécu et parcouru, en tant que cadre de vie quotidien ou comme 
espace de découverte touristique. Ce travail permet de mettre progres-
sivement en évidence et de hiérarchiser les différents sites et secteurs à 
enjeu au sein de l’aire d’étude :

• les éléments de patrimoine : monuments historiques  ; sites classés 
et inscrits  ; etc.

• les sites, structures et éléments de paysages à enjeu du fait de 
leur valeur paysagère propre, des conditions dans lesquelles ils 
sont perçus, de leur niveau de fréquentation et de reconnaissance 
sociale, de leur place dans le cadre de vie quotidien, etc.

Dans un second temps, l’analyse s’intéresse aux conditions de per-
ception du périmètre où les éoliennes seront positionnées (la Zone 
d’implantation potentielle). Ces conditions de perception sont envisa-
gées :

• depuis l’ensemble de l’aire d’étude  ;

• depuis les secteurs et sites à enjeu, afin d’évaluer leur niveau de 
sensibilité au projet  ;

• depuis les secteurs depuis lesquels le projet éolien pourrait être 
perçu de façon cumulée avec d’autres parcs éoliens (en exploitation 
ou en projet), ou avec des projets structurants d’autre nature.

Les préconisations pour l’aménagement du parc éolien 

Afin de prendre en compte les sensibilités paysagères et patrimoniales, 
et d’inscrire harmonieusement le projet dans les structures paysagères en 
place, un ensemble de règles de reculs et d’exclusion sont préconisées, et 
des principes d’ordonnancement des éoliennes sont proposés. Ce travail 
relève d’une démarche ERC (éviter, réduire et compenser).

Par une démarche itérative associant le paysagiste, le porteur de 
projet et les autres acteurs impliqués dans le développement du projet, 
ces règles participent à faire émerger progressivement un parti d’amé-
nagement tenant compte des sensibilités, et des potentialités qui se 
présentent, notamment liées aux principaux éléments structurants des 
paysages existants.

Le parti d’aménagement pourra être décliné en plusieurs variantes, qui 
seront alors comparées au regard de leur capacité respective à répondre 
aux enjeux paysagers et patrimoniaux.

L’évaluation des impacts du projet éolien.

Les effets induits par le projet éolien, particulièrement sur les sites 
les plus sensibles, sont évalués au final sur une série de simulations pay-
sagères (photomontages) qui permettent d’appréhender le futur parc 
dans des conditions se rapprochant d’une perception sur le terrain. 

Les points de vue des photomontages sont sélectionnés selon les 
critères suivants :

• évaluation des impacts depuis les points de vue porteurs de sensi-
bilités paysagères ou liées au patrimoine, prioritairement là où le 
niveau de sensibilité est le plus élevé  ;

• répartition des points de vue dans l’espace de l’aire d’étude éloi-
gnée, afin qu’ils soient situés à des distances et qu’ils offrent des 
angles de perception très variables vis-à-vis du projet éolien  ;

• diversité des conditions de perception : points de vue montrant des 
contextes paysagers variés, notamment en ce qui concerne les plans 
visuels et les horizons (nature et échelle relative des plans visuels, 
profondeur des vues, etc.)  ;

• prise en compte des perceptions cumulées avec d’autres parcs 
éoliens existants ou en projet  ;

• pertinence des points de vue choisis au regard des conditions réelles 
d’observation et de découverte du territoire (fréquentation par les 
riverains ou le public...)

Une carte de la Zone d’influence visuelle du projet est également 
présentée et commentée, en complément des photomontages.
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Zone d’implantation potentielle (ZIP)Fig. 1 Situation du projet
(fond de plan : IGN)

LE CONTEXTE ÉLARGI DU PROJET DE FROMENTIÈRES 
Le projet éolien de Fromentières est localisé dans la partie occidentale du départe-

ment de la Marne :

 ▪ au sud-ouest d’Épernay, à environ 23 kilomètres du centre-ville ;
 ▪ au sud-est de Château-Thierry, à environ 26 kilomètres du centre-ville ;
 ▪ au nord de Sézanne, à environ 17 kilomètres du centre-ville.

CADRAGE SPATIAL DE L’ÉTUDE PAYSAGÈRE
Le cadrage territorial préalable de l’étude paysagère prend appui sur les recomman-

dations émises par le Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, dans le 
« Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens » (décembre 2016) . Il 
s’agit de définir préalablement les différentes aires sur lesquels portent les analyses :

 ▪ La Zone d’implantation potentielle (ZIP) au sein de laquelle seront positionnées les 
éoliennes du projet éolien de Fromentières. Composée de 2 secteurs, elle s’étend sur 
une surface d’environ 78 ha. 

 ▪ L’aire d’étude éloignée (AEE), dont on considère qu’elle représente l’aire maximale 
des impacts potentiels du projet. Elle s’étend sur une surface de 1 568 km2. Son péri-
mètre s’établit à une distance de la ZIP qui varie de 15 à 30 km. Ce périmètre a été dé-
terminé sur la base d’une carte de l’aire de perception théorique de la ZIP (présentée 
plus loin, page 67), en prenant pour hypothèse que les éoliennes du projet auront 
une hauteur inférieure ou égale à 200 m. Observée à 20 km, une éolienne haute de 
200 m perçue sur la totalité de sa hauteur occupe un angle vertical de l’ordre de 0,5° 
dans le champ visuel : sa prégnance visuelle est à cette distance très limitée, et ne 
peut engendrer d’effets visuels problématiques. Par conséquent, le contour de l’aire 
d’étude éloignée s’établit le plus souvent à 20 km de la ZIP. Par précaution, cette dis-
tance a été étendue à 30 km dans le secteur d’Épernay, afin d’intégrer à l’aire d’étude 
le périmètre des « Coteaux, Maisons et Caves de Champagne », inscrit sur la liste du 
patrimoine mondial de l’UNESCO. Elle est plus faible à l’est de Sézanne, un secteur où 
la carte de l’aire de perception théorique de la ZIP montre que celle-ci n’est pas visible 
jusqu’à 20 km.

 ▪ L’aire d’étude rapprochée (AER), qui recouvre des secteurs modérément éloignés de 
la ZIP. Elle englobe des parties de l’aire d’étude où l’aire de perception théorique de la 
ZIP est le plus souvent continue, ou peu fragmentée (voir la carte de l’aire de percep-
tion théorique de la ZIP, présentée page 67). Son contour s’établit à une distance 
variant de 6 à 12 km de la ZIP. Sa surface est égale à 344 km2.

 ▪ L’aire d’étude immédiate (AEI), une zone tampon de 2 km autour de la ZIP. Elle en-
globe les proches alentours de la ZIP, en incluant les villages et fermes avoisinants. Elle 
s’étend sur une surface d’environ 33 km2. 
Ces différentes aires sont représentées sur la carte en page suivante.

Nota : dans la suite du présent rapport, « l’aire d’étude » (sans autre précision) fait 
référence à l’ensemble des aires d’analyse, c’est-à-dire à la somme des aires immédiate, 
rapprochée et éloignée.

limite régionale
limite départementale

0 105
Kilomètres

ZIP
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Fig. 2 Carte des aires d’analyse de l’étude paysagère et patrimoniale
(fond de plan : IGN)

Atelier de l’Itshme - paysagiste dplg

0 5 10 Kilomètres

Aire d’étude immédiate (AEI)

Zone d’implantation 
potentielle (ZIP)

Aire d’étude rapprochée (AER)

Aire d’étude éloignée (AEE)

Au nord-est, l’AEE 
englobe Épernay et les 
« coteaux historiques » 
du vignoble champenois, 
un secteur partiellement 
inscrit sur la liste du 
patrimoine mondial de 
l’UNESCO

A l’est de Sézanne, 
la carte de l’aire de 
perception théorique de 
la ZIP (voir page 67) 
montre qu’elle n’est pas 
visible jusqu’à 20 km.
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LE SCHÉMA RÉGIONAL ÉOLIEN
Le projet éolien de Fromentières se situe dans le département 

de la Marne, dans la partie occidentale de l’ancienne Région Cham-
pagne-Ardenne (partie de la nouvelle Région Grand Est). Le Schéma 
régional éolien de Champagne-Ardenne (SRE) a été arrêté par le 
préfet de Région le 29 juin 2012. Il s’agit d’un document important 
pour resituer, à l’échelle régionale, les enjeux paysagers de l’aire 
d’étude. 

Le SRE précise : « Le paysage du vignoble champenois et de la 
vallée de la Marne représentent un ensemble patrimonial unique et 
de notoriété mondiale qui justifie une protection vis-à-vis du déve-
loppement éolien ». Avec le Sud-Aubois, « Ces paysages embléma-
tiques qui construisent l’identité régionale sont jugés incompatibles 
avec le développement de l’éolien ».

Le SRE inclut une « carte de synthèse des contraintes stra-
tégiques », sur laquelle le vignoble champenois et la vallée de la 
Marne sont représentés, sous l’intitulé « relief remarquable ». Ce 
périmètre à enjeu reprend en grande partie les préconisations de la 
première Charte « Éoliennes et Paysages du Champagne » (2008), 
commanditée par l’association « Paysages du Champagne » dans le 
cadre de la candidature pour l’inscription du vignoble champenois 
sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO.

Pour mémoire, le SRE a été élaboré à l’époque où était envisa-
gée une inscription de l’ensemble des vignobles de Champagne sur 
la liste du patrimoine mondial. Le périmètre candidat à l’inscription 
fut par la suite limité aux « Coteaux historiques » (secteur d’Éper-
nay), à la colline Saint-Nicaise (Reims) et à l’Avenue de Champagne 
(Épernay), aboutissant en 2015 à la décision de l’UNESCO d’inscrire 
les « Coteaux, Maisons et Caves de Champagne » sur la liste du 
patrimoine mondial.

La carte ci-contre permet de localiser la Zone d’implantation po-
tentielle du projet éolien de Fromentières et les secteurs à enjeux 
paysagers recensés dans le SRE.

Fig. 3 Les enjeux paysagers stratégiques du Schéma régional éolien (source SRE) 
(fond de plan : IGN)

Aire d’étude immédiate (AEI)

Zone d’implantation potentielle (ZIP)

Aire d’étude rapprochée (AER)

Aire d’étude éloignée (AEE)
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1 ETAT INITIAL DES PAYSAGES ET DU PATRIMOINE CULTUREL PROTÉGÉ
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1.1.1 LES RELIEFS

Fig. 4 Carte des reliefs
(données source : IGN BdAlti 75 - Bd Carthage)

1.1. L’ORGANISATION DES PAYSAGES

Cours d’eau et étangs 

Aire d’étude immédiate (AEI)

Zone d’implantation potentielle (ZIP)

Aire d’étude rapprochée (AER)

Aire d’étude éloignée (AEE)

La plus grande partie de l’aire d’étude englobe le plateau 
de Brie, dont la surface est découpée par les vallées de la 
Marne (aux limites nord de l’aire d’étude) et de ses affluents: 
Surmelin, Petit Morin et Grand Morin. Ces vallées sont plus 
profondes dans les parties ouest et nord de l’aire d’étude. Des 
vallons et de petites vallées les accompagnent, également 
plus profonds à l’ouest et au nord. A l’écart de ces vallées, 
le plateau de Brie présente une surface légèrement ondulée, 
dont les talwegs sont parcourus par de petits rus (souvent à 
sec en été). Au nord de la vallée du Surmelin, de nombreux 
étangs sont présents sur le plateau.

A l’est, le plateau de Brie s’achève sur les hauteurs de la 
côte d’Île-de-France. Cette dernière dessine une longue ligne 
de coteaux orientés vers l’est, qui domine la plaine de la 
Champagne crayeuse. Quelques buttes témoins émergent de 
la surface de la plaine, à l’écart de la côte : Mont Aimé, Mont 
Août et Montagne de Toulon.
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Cours d’eau et étangs

Aire d’étude immédiate (AEI)

Zone d’implantation potentielle (ZIP)

Aire d’étude rapprochée (AER)
Fig. 5 Carte des reliefs (aires d’étude rapprochée et immédiate)
(données source : IGN BdAlti 75 - Scan 25 - Bd Carthage)
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1.1.2 L’OCCUPATION AGRICOLE ET FORESTIÈRE DES SOLS 

Espaces agricoles : cultures

Espaces agricoles : prairies

Espaces agricoles : vergers et arboriculture

Espaces agricoles : vignes

Boisements et autres formations arborées

Fig. 6 Carte de l’occupation agricole et forestière des sols 
(données source : IGN Scan25 / Registre Parcellaire Graphique 2012)

Aire d’étude immédiate (AEI)

Zone d’implantation potentielle (ZIP)

Aire d’étude rapprochée (AER)

Aire d’étude éloignée (AEE)

Occupation agricole et forestière des sols

L’aire d’étude se partage entre :

 ▪ un vaste secteur, au nord de la vallée du Surmelin, où les pla-
teaux sont occupés par de grands massifs forestiers et pré-
sentent des paysages souvent fermés ;

 ▪ Plus au sud, des paysages majoritairement agricoles et plus 
ouverts. Au sud de la vallée du Surmelin, les boisements 
restent présents, mais sont plus épars et de surface plus ré-
duite qu’au nord. Ils sont rares dans la plaine champenoise. 
La majeure partie des surfaces agricoles sont occupées par 

des grandes cultures, à la fois sur le plateau de Brie et dans la 
plaine champenoise. Des prairies sont localement présentes, 
notamment aux lisières des grands massifs forestiers. Elles sont 
surtout visibles dans la partie occidentale du plateau de Brie, et 
dans certaines séquences des vallées (notamment celles du Sur-
melin et du Petit Morin). 

La vigne occupe des surfaces significatives. Elle constitue un 
motif paysager important, sur une partie des versants de l’aire 
d’étude. Elle occupe plus particulièrement les pentes de la côte 
d’Île-de-France, ainsi que les coteaux de la Marne et de ses petits 
affluents. On les retrouve sur certains coteaux de la vallée du 
Surmelin (notamment dans la partie ouest de l’aire d’étude), et 
plus ponctuellement dans la vallée du Petit Morin.
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L’urbanisation s’organise différemment selon les secteurs 
de l’aire d’étude. A l’ouest, l’habitat est diffus, et de nombreux 
hameaux et fermes ponctuent l’étendue du plateau de Brie. En 
se dirigeant vers l’est, le caractère diffus de l’habitat est moins 
marqué : les silhouettes bâties sont plus rares sur le plateau et 
dans les vallées qui l’entaillent. Dans la vallée de la Marne et le 
long de la côte d’Île-de-France s’égrènent de nombreux villages 
viticoles, à la structure urbaine souvent compacte. Enfin et dans 
la plaine champenoise, les villages sont plus éloignés les uns des 
autres, et les fermes isolées se font rares.

Située dans la vallée de la Marne et environnée de gros vil-
lages, Épernay est la principale ville de l’aire d’étude. Deux autres 
villes relativement importantes sont présentes : Sézanne (sur 
la côte d’Île-de-France) et Montmirail (dans la vallée du Petit 
Morin).

Le réseau routier principal s’organise à la fois sur les plateaux, 
sur la plaine champenoise et dans les vallées. Certains axes sont 
plus particulièrement fréquentés, notamment la N4, au sud de 
l’aire d’étude, et dans une moindre mesure les D951, D933, D1, 
D3 et D373.

Urbanisation et réseaux de déplacement

1.1.3 L’URBANISATION ET LES RÉSEAUX DE DÉPLACEMENT

Urbanisation

Fig. 7 Carte de l’urbanisation et des réseaux de déplacement
(données source : IGN - OpenStreetMap)

Aire d’étude immédiate (AEI)

Zone d’implantation potentielle (ZIP)

Aire d’étude rapprochée (AER)

Aire d’étude éloignée (AEE)

Autre itinéraire routier

Itinéraire routier principal

Itinéraire routier secondaire
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1.2 LES UNITES DE PAYSAGE DE L’AIRE D’ÉTUDE : CARACTÉRISTIQUES ET VALEURS
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On dénombre 5 unités de paysage au sein de l’aire d’étude :

1. la Brie champenoise

2. la Brie forestière

3. la côte d’Île-de-France 

4. la Marne viticole

5. la plaine champenoise

Cartographié ci-contre, leur découpage est basé sur celui de 
l’atlas des paysages de la région Champagne-Ardenne (DREAL 
Champagne-Ardenne – 2002). Ce découpage a été affiné sur la 
base des analyses menées sur le terrain.

Limite d’unité de paysage

Boisements et formations arborées linéaires
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Urbanisation

Autre itinéraire routier

Itinéraire routier principal

Itinéraire routier secondaire

Espaces agricoles : vignes

Fig. 8 Carte des unités de paysage
données fond de carte : IGN - OpenStreetMap / unités de paysage : Atlas des paysages de la région Champagne-Ardenne ; atelier de l’Isthme
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1.2.1 LA BRIE CHAMPENOISE

Fig. 9 Carte de l’unité de paysage « la Brie champenoise »
(données fond de carte : IGN - OpenStreetMap)

Caractéristiques paysagères générales de la Brie champenoise 

La Brie champenoise présente l’aspect d’un vaste plateau, où grandes cultures 
et boisements composent des paysages principalement ouverts. Sa surface est en-
taillée par les vallées du Petit Morin et du Grand Morin. Si les plateaux agricoles de 
l’unité de paysage sont à l’est très aplanis, en allant vers l’ouest de l’aire d’étude ils 
présentent des ondulations, du fait de la présence de vallées d’affluents des cours 
d’eau principaux.

Les boisements dessinent des fronts arborés bien visibles sur l’étendue des pla-
teaux. Ils sont à la fois plus nombreux et moins étendus dans la partie ouest de 
l’aire d’étude, secteur où les paysages sont ponctués de petits boqueteaux, et où 
des prairies se mêlent par endroits aux cultures. A l’est, des bois plus vastes mais 
aussi plus rares afffichent de longues lisières, particulièrement à l’approche des 
vallées et de la côte d’Île-de-France. C’est également à l’est que s’observent les plus 
vastes étendues, unitaires, de grandes cultures. A noter la présence de quelques 
étangs, localisés dans des bois (et donc peu visibles) ou en fond de vallée.

Les vallées du Petit Morin et du Grand Morin sont à l’est moins profondes qu’à 
l’ouest de l’aire d’étude. Plus diversifiée que les plateaux, leur mosaïque agricole et 
arborée vient animer leurs reliefs. La vigne y est également présente par endroit, 
sur des coteaux bien exposés des vallées du Petit Morin et du ru de Maurupt.

Les villages s’observent à la fois dans les vallées et sur les plateaux. Sur ces 
derniers, ils sont environnés d’étendues agricoles, et se tiennent à l’écart des boi-
sements. Dans les vallées, les implantations en fond de vallée sont plus fréquentes 
que sur les hauteurs des coteaux. A noter également la présence de fermes et de 
hameaux, rares à l’est mais de plus en plus nombreux en se dirigeant vers l’ouest.

Les routes principales parcourent essentiellement les plateaux de l’unité. Les 
plus fréquentées sont la N4 et les D951, D933, D1 et D373.
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Fig. 12 En Brie champenoise, les villages sont présents à la fois sur les plateaux et dans les vallées. Ici 
Montlevon, implanté au sommet des coteaux de la Dhuys.

Fig. 15 La vallée du ruisseau de Fontaine Noire, à l’aval du village de Verdon. 

Fig. 14 La vallée du Petit Morin est dans l’aire d’étude plus profonde que celle du Grand Morin (ici vers 
Montmirail).

Fig. 13 La vallée du Grand Morin vers Esternay, très évasée et peu profonde.

Fig. 11 A l’ouest, des ondulations marquent fréquemment la surface des plateaux. La présence de 
boisements plus nombreux tend à cadrer les horizons lointains (Ici vers Artonges).

Fig. 10 Dans la partie est de l’unité de paysage, les paysages du plateau de Brie sont très aplanis et 
ouverts (ici au nord de Champaubert).
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Caractéristiques paysagères de la Brie champenoise dans l’aire d’étude rapprochée
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L’aire d’étude rapprochée englobe un secteur de plateaux limités à l’est par la côte d’Île-de-
France et au nord par la vallée du Surmelin. Au sud, la vallée du Petit Morin entaille ces plateaux. 
Entre les deux vallées, le plateau présente un aspect généralement tabulaire, et au nord-ouest un 
peu plus ondulé, du fait de la présence de talwegs parcourus par de petits rus affluents du Surmelin 
(et de petites vallées plus en aval, notamment celle du ruisseau de la Fontaine Noire). Au sud, des 
vallons et une petite vallée (celle du ru de Maurupt) sont également présents sur les marges de la 
vallée du Petit Morin, des vallonnements plus courts mais aussi plus marqués qu’au nord-ouest.

Sur les plateaux, les bois sont relativement étendus. Séparés le plus souvent par des surfaces 
cultivées conséquentes, ces bois dessinent des fronts arborés sans véritablement cloisonner les 
paysages : la sensation d’ouverture reste dominante et les profondeurs de vue sont localement 
très importantes. Seuls les environs de Corrobert, à l’ouest, présentent des horizons plus proches 
et localement des paysages presque labyrinthiques, du fait de l’omniprésence de petits bois. De 
nombreux bois occupent également les marges de la vallée du Petit Morin.

Les vallées du Petit Morin et du ru de Maurupt présentent dans l’aire d’étude rapprochée une 
intéressante diversité paysagère, avec l’alternance de prés et de cultures dans les secteurs agri-
coles, des boisements de hauts de coteaux qui renforcent la sensation de relief, et la présence 
locale de vignes sur les coteaux, dans les secteurs de Bergères-sous-Montmirail, Talus-Saint-Prix et 
Baye.

Sur les plateaux, les villages et les fermes situés dans l’aire d’étude rapprochée sont fréquem-
ment implantés à proximité d’un ru, dans des secteurs légèrement encaissés. Des prés et des struc-
tures arborées sont souvent présents sur la périphérie des secteurs bâtis : boqueteaux et rideaux 
d’arbres, vergers, arbres isolés dans les jardins, etc. Ces éléments végétaux fragmentent les fronts 
bâtis quand ils sont observés à distance depuis la campagne. Quelques prés sont également visibles.

Les deux routes principales traversant l’aire rapprochée, les D951 et D933, y dessinent de 
longues perspectives rectilignes. Des alignements d’arbres, devenus rares, les accompagnent 
encore par endroit.
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Fig. 16 Carte de l’unité de paysage « la Brie champenoise » : aire d’étude rapprochée
(données fond de carte : IGN - OpenStreetMap)
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Fig. 17 Dans les secteurs peu boisés de l’aire rapprochée, les paysages agricoles du plateau de Brie sont 
très ouverts. Ici à l’est de la Chapelle-sous-Orbais.

Fig. 18 Aux alentours de Corrobert, de nombreux petits bois animent l’étendue des plateaux. Ces derniers 
sont dans ce secteur moins tabulaires que dans la partie orientale de l’aire rapprochée. 

Fig. 19 Exemple d’horizon forestier à proximité de la vallée du Petit Morin (ici vers Baye). Au fond, le parc 
éolien de la Brie champenoise.

Fig. 20 La vallée du Petit Morin vers Boissy-le-Repos, dont les versants sont animés par des structures 
arborées. 

Fig. 21 Dans l’aire rapprochée, la vigne est localement présente sur les coteaux des vallées du Petit Morin 
et du ru de Maurupt (ici à l’est de Bergères-sous-Montmirail). Le parc éolien de la Brie champenoise est 
ici visible en arrière de la vallée du Petit Morin.

Fig. 22 Des silos agricoles marquent par endroits les paysages de plateau de leur silhouette imposante. Ici 
vers Champaubert. 

la Brie champenoise

la Brie 
champe-

noise
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Caractéristiques paysagères de la Brie champenoise dans l’aire d’étude immédiate

00 1 2 Km Fig. 26 Carte de l’unité de paysage « la Brie champenoise » : aire d’étude immédiate
(données fond de carte : IGN - OpenStreetMap) 

L’aire d’étude immédiate englobe un fragment de plateau approximativement centré sur le village de Fro-
mentières, et parcouru d’est en ouest par la D933. C’est un secteur globalement très aplani, à peine ondulé 
par le passage de quelques rus. Le ruisseau de Fontaine Noire passe au nord de Fromentières (un de ses petits 
affluents prend sa source dans le village). En périphérie, les villages de Janvilliers et de Bannay s’implantent à 
la naissance de petits vallons. Si l’encaissement de Janvilliers est peu sensible, celui de Bannay est plus marqué.

Une série de grands bois est visible dans l’aire d’étude immédiate : trois sont situés au sud de la D933, et 
sont les plus étendus du secteur. Deux sont visibles au nord. Perçus depuis la D933, leur position tend à rac-
courcir la profondeur des vues latérales, vers le nord et le sud. De petits bois sont également visibles, çà et là. 
Un large corridor agricole et dégagé subsiste toutefois d’est en ouest, parcouru par la D933.

Quelques fermes isolées et petits hameaux sont présents, desservis par de petites routes.

La ZIP englobe des étendues agricoles situées aux alentours de Fromentières. Ils sont localisés au sud de la 
D933, au sud-est et au sud-ouest du village. En parcourant la D933, la ZIP est perçue, au moins partiellement, 
en avant de lisières forestières.
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Légende de la carte : voir page 23

Aire d’étude immédiate (AEI)

Zone d’implantation potentielle (ZIP)

Fig. 25 En s’écartant de la D933 et de ses paysages plus ouverts, les horizons sont souvent resserrés par la 
présence de boisements. Ici au nord de Bannay.

Fig. 24 Vue sur les longs horizons forestiers visibles au nord-est de Fromentières et de la D933.

Fig. 23 La longue perspective rectiligne de la D933 parcourt des secteurs du plateau de l’aire immédiate 
dont les paysages sont principalement ouverts (ici à l’est de Fromentières).
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Les paysages de plateau de la Brie champenoise, aux reliefs généralement très aplanis, et aux vastes éten-
dues gérées par une agriculture intensive, ne présentent pas de qualités paysagères particulièrement remar-
quables. Ils constituent un enjeu de niveau moyen. Leur sensibilité vis-à-vis de la présence d’éoliennes est 
assez limitée. 

Certains secteurs de l’unité se distinguent par une valeur paysagère et un niveau d’enjeu plus importants : 

 ▪ les vallées du Petit Morin et de son affluent le ru de Maurupt ;
 ▪ les petites vallées de la Dhuis et du ruisseau de Fontaine Noire, deux affluents du Surmelin ;
 ▪ la vallée du Grand Morin.

Ces vallées présentent des paysages plus riches et complexes que les plateaux : reliefs de coteaux et vues 
dominantes depuis leurs hauteurs ; agriculture plus diversifiée, avec la présence de prairies, et localement 
de vignes, complémentairement aux cultures ; trame arborée souvent plus riche, notamment aux abords de 
cours d’eau. Les rapports d’échelle y sont également plus sensibles vis-à-vis du grand éolien (notamment par 
rapport à d’éventuels effets de surplomb). Leur niveau d’enjeu est dans l’étude évalué à un niveau moyen-fort, 
sauf pour les secteurs où les coteaux comportent des vignes, où ce niveau est évalué à fort (du fait de la valeur 
paysagère des vignobles champenois).

Les enjeux paysagers des différentes unités de paysage sont cartographiés sur la carte figurant page 40.

Nota : Les protections réglementaires sont recensées dans le paragraphe 1.3. Les enjeux liés au cadre de 
vie et aux paysages reconnus socialement sont recensés dans le paragraphe 1.4.

Fig. 30 Les vignes de Baye, dans la vallée du ru de Maurupt (niveau d’enjeu fort).

Fig. 31 La vallée du Petit Morin vers Boissy-le-Repos (niveau d’enjeu moyen-fort).Fig. 29 La vallée de la Dhuys vers Pargny-la-Dhuys (niveau d’enjeu moyen-fort).

Fig. 28 Plusieurs hameaux et fermes isolées sont présents dans l’aire immédiate. Ici une ferme au lieu-dit 
les Déserts.

Fig. 27 Villages et hameaux sont dans l’aire immédiate généralement accompagnés de structures 
arborées. Ici le village de Janvilliers.

Valeurs paysagères et enjeux de la Brie champenoise 
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1.2.2 LA BRIE FORESTIÈRE 

Fig. 32 Carte de l’unité de paysage « la Brie forestière  »
(données fond de carte : IGN - OpenStreetMap)

Caractéristiques paysagères générales de la Brie forestière 

Si l’unité de paysage de la Brie forestière partage avec celle la Brie champenoise 
le socle commun du plateau briard, ses paysages sont beaucoup plus fermés. Le 
plateau y est en effet principalement boisé, avec un massif forestier principal continu 
et très étendu, composé notamment des forêts de Vassy, d’Enghien, d’Épernay, de 
la Charmoye et de Vertus. Au sud de la vallée du Surmelin, qui traverse l’unité, les 
boisements sont moins étendus mais restent dominants. De petites vallées sont 
également présentes, parcourues par des affluents de la Marne ou du Surmelin.

Des clairières agricoles dessinent de larges trouées dans les surfaces boisées. 
Leurs horizons sont systématiquement boisés (sauf aux limites sud de l’unité), et 
les vues assez peu profondes. Dans les secteurs de plateaux, ces clairières pré-
sentent une mosaïque de cultures et de prairies (ces dernières plus présentes à 
proximité des lisières forestières). La vallée du Surmelin et les petites vallées de 
l’unité sont également des secteurs où les paysages s’ouvrent. On y observe un 
assemblage de cultures et d’herbages, accompagnés de cordons boisés (principa-
lement au sommet des coteaux), et des vignes sur certains coteaux bien orientés.

De nombreux étangs, parfois de grandes taille, sont présents sur les plateaux 
l’unité. La plupart sont situés dans les grands massifs forestiers, et ne sont visibles 
que depuis leurs abords immédiats.

Villages, hameaux et fermes sont assez peu nombreux dans l’unité de paysage, 
du fait de son caractère très forestier. Les secteurs bâtis sont surtout visibles dans 
les vallées du Surmelin et de ses affluents. Des fermes occupent également les clai-
rières de plateau.

Le réseau routier est également très aéré dans l’unité. A l’est, la D951 est l’axe 
le plus fréquenté.
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Fig. 33 Au sein des vastes massifs forestiers de l’unité de paysage, les hautes futaies de chênes sont 
particulièrement présentes. Ici dans la forêt de Boursault.

Fig. 36 Plusieurs vallées entaillent les plateaux de la Brie forestière. Ici la vallée du Fagot et ses coteaux 
viticoles, dont les coteaux sont coiffés de forêts.

Fig. 34 De vastes clairières agricoles sont visibles en Brie forestière. Elles sont systématiquement 
encadrées par des horizons forestiers. Ici au sud de Nesle-le-Repons.

Fig. 37 Les villages de la Brie forestière, rares sur les plateaux, sont presque toujours implantés dans les 
vallées. Ici Baulne-en-Brie, dans la vallée du Surmelin.

Fig. 38 Si les villages sont à peu près absents des plateaux de la Brie forestière, on y observe çà et là des 
fermes isolées (ici au sud d’Œilly).

Fig. 35 Les étangs, généralement situés dans les grands massifs forestiers, sont nombreux en Brie 
forestière. Ici vers Igny-Comblizy.
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Caractéristiques paysagères de la Brie forestière dans l’aire d’étude rapprochée
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Fig. 40 Carte de l’unité de paysage « la Brie forestière » : aires d’étude rapprochée et immédiate
(données fond de carte : IGN - OpenStreetMap) 

L’aire d’étude rapprochée englobe une séquence de la vallée du Surmelin, entre Montmort-
Lucy et Baulne-en-Brie, ainsi que les bordures des plateaux situés au sud et au nord de la vallée. Ce 
secteur constitue une transition entre la Brie forestière et la Brie champenoise, et les boisements 
y sont moins étendus que plus au nord. Ils restent néanmoins presque continus, d’est en ouest et 
sur les flancs de la vallée du Surmelin.

La vallée présente deux types de paysages dans l’aire d’étude rapprochée : 

 ▪ à l’aval d’Orbais-l’Abbaye, des paysages ouverts en contre-bas de boisements de haut de co-
teaux, et où des vignes occupent une partie des versants de la rive nord.

 ▪ à l’amont d’Orbais-l’Abbaye, des paysages plus fermés, avec des boisements qui occupent y 
compris une proportion importante du fond de vallée. Ce secteur est moins encaissé, et ne 
comporte pas de vignes.
Les bordures des plateaux présentent ici un caractère souvent ouvert, avec de longues lanières 

d’espaces agricoles orientées dans le même sens que la vallée. 

A l’exception du Baizil, implanté dans un vallon, les villages sont en général situés dans les 
parties basses de la vallée du Surmelin, et parfois sur ses hauteurs (Mareuil-en-Brie).

0 1 2 3 4 5 km 

Fig. 39 La vallée du Surmelin traverse le nord de l’aire rapprochée. Ici vers le hameau de l’Huis (à l’est de Baulne-en-
Brie), dans un secteur où des vignes occupent une partie des coteaux orientés vers le sud.
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Les paysages de plateau de la Brie forestière ne présentent pas 
de qualités paysagères particulièrement remarquables. Ils sont très 
majoritairement boisés, avec des profondeurs de vues le plus souvent 
limitées. En dehors des vallées, les surfaces non boisées y sont gérées 
par une agriculture intensive. Ces paysages de plateau représentent 
un enjeu de niveau moyen. Leur sensibilité vis-à-vis de la présence 
d’éoliennes est limitée.

Les vallées de l’unité se distinguent par une valeur paysagère et un 
niveau d’enjeu plus importants : 

 ▪ les vallées du Surmelin et de son affluent le ru du Rosset ;
 ▪ la vallée du Flagot, un affluent de la Marne.

Comme dans l’unité de la Brie champenoise, les vallées présentent 
des paysages plus riches et complexes que les plateaux : reliefs de 
coteaux et vues dominantes depuis leurs hauteurs ; agriculture plus 
diversifiée, avec la présence de prairies, et localement de vignes, com-
plémentairement aux cultures ; trame arborée souvent plus riche, 
notamment aux abords de cours d’eau. Les rapports d’échelle y sont 
également plus sensibles vis-à-vis du grand éolien (notamment par 
rapport à d’éventuels effets de surplomb). Leur niveau d’enjeu est 
dans l’étude évalué à un niveau moyen-fort, sauf pour les secteurs 
où les coteaux comportent des vignes, où ce niveau est évalué à fort 
(du fait de la valeur paysagère des vignobles champenois). Ces vignes 
sont plus particulièrement présentes dans la moitié ouest de l’unité 
de paysage, dans les vallées du Surmelin, du Flagot et du ru du Rosset.

Les enjeux paysagers des différentes unités de paysage sont carto-
graphiés sur la carte figurant page 40.

Nota : Les protections réglementaires sont recensées dans le para-
graphe 1.3. Les enjeux liés au cadre de vie et aux paysages reconnus 
socialement sont recensés dans le paragraphe 1.4.

Fig. 44 Les paysages de coteaux viticoles de l’unité représentent un 
enjeu fort. Ici dans la vallée du Surmelin, vers le Breuil

Fig. 45 La vallée du Surmelin vers Condé-en-Brie (niveau d’enjeu 
moyen-fort).

Fig. 43 Autour des villages, l’alternance de cultures, vignes, vergers, 
prairies et boisements nourrit la valeur paysagère des vallées de 
la Brie forestière. Ici la vallée du ru du Rosset, vers la Chapelle-
Monthodon. 

Valeurs paysagères et enjeux de la Brie forestière 

Fig. 42 Au nord de la vallée du Surmelin, on observe de larges clairières agricoles encadrées de fronts 
boisés. Ici au sud de Mareuil-en-Brie.

Fig. 41 Les villages de la vallée du Surmelin sont le plus souvent implantés en pied de coteau. Ici le Breuil.




